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doivent être résolus et figurer en bonne place dans les déclarations de cette cinquième Conférence 
ministérielle. 
 
 Il est évident que la Conférence continuera de se pencher sur de nombreuses questions durant 
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 S'agissant de l'élimination des droits de douane, de la progressivité des droits, des obstacles 
non tarifaires et des subventions mises en place par les pays développés, la priorité absolue devrait 
être accordée aux produits qui présentent un intérêt à l'exportation pour les petits États insulaires en 
développement et pour les PMA, de façon à éviter les effets non intentionnels que ces réformes 
peuvent avoir sur les recettes d'exportation de ces pays.  Il conviendrait de concevoir des mécanismes 
de compensation adéquats pour ces pays afin d'atténuer les pertes indirectes, ainsi que des mesures 
pour les aider dans leurs efforts de diversification.  Dans le même temps, ces pays ne devraient pas 
être confrontés à des obligations de réductions tarifaires impératives qui pourraient entraîner une 
grave désorganisation budgétaire alors que leurs ressources sont déjà limitées.  La libéralisation du 
commerce doit avoir lieu sur un terrain où les règles sont les mêmes pour tous.  M. le Président, dans 
la Rome antique, les lions et les hommes se retrouvaient sur un terrain où les règles étaient les mêmes 
pour tous.  Nous savons ce qu'il est advenu de ces hommes.  Ne revivons pas une telle expérience.  
Garantissons l'équilibre des résultats. 
 
 Cette conférence est l'occasion pour nous de réorienter les activités et les travaux 
conformément au Programme de Doha et de garantir que le mot DÉVELOPPEMENT devienne un 
terme opérationnel du Programme de Doha. 
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